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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

ANNÉE 2014

15 juillet 2014

OBLIGATION DE NÉGOCIER 
UN ACCÈS À L’OCÉAN PACIFIQUE

(BOLIVIE c. CHILI)

ORDONNANCE

Le président de la Cour internationale de Justice,

Vu l’article 48 du Statut de la Cour et l’article 79, paragraphes 1 et 5, 
de son Règlement,

Vu l’ordonnance du 18 juin 2013, par laquelle la Cour a fixé au 
17 avril 2014 et au 18 février 2015 les dates d’expiration des délais pour le 
dépôt, respectivement, d’un mémoire de l’Etat plurinational de Bolivie et 
d’un contre-mémoire de la République du Chili,

Vu le mémoire de la Bolivie déposé dans le délai ainsi fixé ;  

Considérant que, le 15 juillet 2014, le Chili a déposé une exception pré-
liminaire à la compétence de la Cour ;

Considérant qu’en conséquence, en vertu des dispositions du para-
graphe 5 de l’article 79 du Règlement, la procédure sur le fond est suspen-
due et qu’il échet de fixer un délai dans lequel la Partie adverse pourra 
présenter un exposé écrit contenant ses observations et conclusions sur 
l’exception préliminaire ;

Compte tenu de l’instruction de procédure V, aux termes de laquelle le 
délai pour la présentation d’un tel exposé écrit ne devra en général pas 
excéder quatre mois à compter de la date de présentation d’exceptions 
préliminaires,

Fixe au 14 novembre 2014 la date d’expiration du délai dans lequel 
l’Etat plurinational de Bolivie pourra présenter un exposé écrit contenant 
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ses observations et conclusions sur l’exception préliminaire soulevée par 
la République du Chili ;

Réserve la suite de la procédure.

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au Palais de 
la Paix, à La Haye, le quinze juillet deux mille quatorze, en trois exem-
plaires, dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres 
seront transmis respectivement au Gouvernement de l’Etat plurinational 
de Bolivie et au Gouvernement de la République du Chili.  

 Le président,
 (Signé) Peter Tomka.

 Le greffier,
 (Signé) Philippe Couvreur.
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